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RE SUME

L'etat des stocks de crabe des neiges exploits dans l'estuaire du Saint-
Laurent et sur la Cote-Nord du Golfe est examine A 1'aide de donnees statis-
tiques de prises et"d'effort et d'un programme de marquage. Des resultats
d'echantillonnage en mer sont aussi presentes.

Les cinq zones de gestion (13 a 17) sont passees en revue du point de vue
historique de la peche, mesures de gestion, debarquements, effort de peche,
comportement de la flotte, prise par unite-d'effort, taille et durete de cara-
pace des crabes echantillonnes, et evaluation de.biomasse s'il y a lieu.

Les resultats indiquent que la periode de forte croissance qu'a connue la
peche au crabe sur ce territoire est maintenant terminee. Certains secteurs
presentent des signes d'essoufflement et it faudra veiller A ce que la
capacit& de peche n'excede pas le potentiel de production local.

' ABSTRACT

The status of the snow crab stocks exploited in the St.Lawrence estuary
and on the Gulf north shore was assessed using catch and effort data, sea
sampling information and tagging results.

Each of the management zones (13 to 17) are reviewed along the following
items: history of the fishery, management regime, landings, fishing effort,
size and shell-hardness of crabs in the samples, and biomass estimate when
feasible.

Results suggest that the strong growth of the fishery throughout the
study area in recent years is now over. Indications are that in some areas
the resource did not cope with the increasing fishing capacity, suggesting
that this capacity should not be allowed to exceed the local production.



-3-

INTRODUCTION

La presente etude porte sur la peche du crabe des neiges,  Chionoecetes
opilio , pratiquee dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent et tout le long de
la Cote-Nord du golfe Saint-Laurent. Cette exploitation date de 1968 mais n'a
vraiment pris son essor qu'e partir de 1978. En effet, apres une accalmie de
1971 a 1977, pendant laquelle ils ont fluctue entre 18 et 109 t, les debar-
quements totaux sont passes progressivement de 246 t en 1978 A 5 818 t en 1985
(Tableau 1).

Initialement, le developpement et la gestion de la peche etaient assumes
par le Ministere de l'Agriculture, des Pecheries et de l'Alimentation (MAPA),
gouvernement du Quebec. Depuis 1983, Peches et Oceans (MPO), gouvernement
federal, Region du Quebec, a pris la releve.

L'information disponible sur la periode precedant 1983 a ete colligee par
Lafleur et al. (1984). Les annees subsequentes ont fait 1'objet devaluations
soumises au Comite Scientifique Consultatif des Peches Canadiennes dans
l'Atlantique (Coulombe et al. 1986, Dufour 1985, Dufour 1986). Le present
document constitue donc la quatrieme evaluation annuelle de cette pecherie.

DESCRIPTION DE LA PECHE ET DE SA GESTION

Le territoire de peche cotiere au crabe des neiges, sous juridiction de
la Region du Quebec, comprend la division 4S de 1'OPANO et 1'extremite occi-
dentale de la division 4T (Fig. 1). Cette derniere s'etend A 1'ouest de
Riviere-a-Claude, sur la cote gaspesienne, et inclue tout l'estuaire maritime
jusqu'A l'Isle-Verte sur la rive sud et Tadoussac sur la rive nord. Finale-
ment, toute la Cote-Nord du Golfe jusqu'e la frontiere du Labrador fait partie
de ce territoire.

Les limites bathymetriques des fonds occupes par le crabe des neiges dans
ce territoire sont de 40 a 200 m approximativement. C'est donc a ces profon-
deurs que se concentrent les activites de peche.

C'est d'abord dans 1'estuaire du Saint-Laurent que lessor recent de la
peche au crabe a demarre. Essentiellement localisee en face du Baie-Comeau et
de Forestville, la peche s'est progressivement etendue en amont jusqu'A
Tadoussac puis sur la rive sud entre l'Ile du Bic et Matane.

Entre-temps, la peche se developpa aussi sur la Cote-Nord. D'abord loca-
lisee en face de Riviere-au-Tonnerre et dans le secteur de Port-Cartier et
Sept-Iles, les inventaires du MAPAQ permirent de l'implanter en face de La
Tabatiere sur la Basse Cote-Nord.



-4-

Les  responsables de la gestion ont separe le territoire en 5 zones,
initialement identifiees par des lettres (Fig. 1). Depuis 1986, elles sont
numerotees de 13 A 17. Outre cette classification et celle en Haute, Moyenne
et Basse Cote-Nord, it existe aussi d'autres systemes de zonage qui bien
souvent ne sont plus utilises (Lafleur et al. 1984).

La peche est essentiellement c8tiere car la plupart des voyages de peche
s'effectuent pras des cotes avec des bateaux dont la taille excede rarement
15 m. Les voyages ne durent qu'une journee.habituellement mais sont souvent
espaces de 2 ou 3 jours.

De 1979 A 1986, le nombre total de permis s'est accru de 28 A 130
(Tableau 2). C'est la Basse. Cote-Nord (zones 13 et 14) qui a requ la plus
grande part des nouveaux permis, tandis que dans les autres secteurs leur
nombre est demeure relativement stable depuis 1983. En 1986, tous les permis
exploratoires des annees precedentes ont ete transformes en permis reguliers.

Le casier couramment utilise au debut de la peche dans les annees '70
etait le casier regulier, rectangulaire de 1.5 in X-1.5 m. Ainsi, les regle-
ments qui controlent le nombre de casiers utilises sont exprimes en fonction
de ce type de casier. Par contre, le casier "japonais", conique de 1.2 m de
diamctre a la base, est aussi considers dans la reglementation. On autorise
2 casiers japonais pour 1 easier regulier, cette equivalence etant basee sur
le rapport de leur pouvoirs de peche respectifs. Tous les autres modeles
utilises (Nordic, Pyramidal, etc.) qui ont un volume superieur au easier
japonais sont comptabilises comme des reguliers.

Le nombre de casiers autorises par permis a aussi connu une augmentation
au cours des annees. Dans les zones 13 et 14, on permettait l'utilisation de
30 casiers reguliers jusqu'en 1986 alors que ce nombre a ete hausse A 50. Par
contre, les permis exploratoires n'autorisaient d'abord que 15 casiers en
1983. Ce nombre fut successivement ports A 25 puis A 30 en septembre 1985,
apres quoi tous les permis furent normalises, done limites A 50 casiers. Dans
la zone 15, les permis autorisaient 30 casiers avant d'être portes A 50 en
1986. Les 4 permis exploratoires de 1985 etaient limites A 25 casiers regu-
liers. Dans les zones 16 et 17, A part quelques vieux permis qui comportaient
une clause dite "grand-pare" permettant un plus grand nombre de casiers, tous
les permis etaient autorises A une limite de 50 casiers reguliers. En 1986,
cette limite fut portee A 75. Evidemment, toutes ces limites doivent latre
doublees si le pecheur utilise des casiers japonais.

Outre le controle des permis et des casiers, les mesures de gestion
portent aussi sur la saison de peche (Tableau 3). Seule la zone 17 a une date
d'arret de la peche fixee au 30 juin alors que dans les autres zones la peche
peut se poursuivre jusqu'A la fin de l'annee, le climat he permettant. Cet
arret en ete dans la zone 17 a ete rendu necessaire A cause des problemes de
crabe "blanc" (crabe qui vient de muer) qui s'y developpaient dans les annees
precedentes.



- 5 -

Comme la plupart des pecheurs des zones 13, 14 et 15 exploitent d'autres
especes au debut de l'annee, on a convenu de reserver la peche au crabe pour
la periode commengant fin-juillet/debut-aout (Tableau 3). Ailleurs, la peche
commence au printemps.

En 1986, it y avaient des contingents globaux pour les zones 13, 14 et
16, et des allocations par permis dans les zones 13 et 14. Seules les zones
15 et 17 etaient exempts de tels controles (Tableau 3).

MATERIEL ET METHODES D'EVALUATION

Les statistiques de prises et d'effort ont ete fournies par la Division
de la Statistique et de l'Information, Peches et Oceans, Quebec. Ces
statistiques, disponibles entre autres dans la banque de donnees ZIFF,
proviennent des bordereaux de vente et des journaux de bord des pecheurs.
Alors que les bordereaux permettent de connaitre l'existence, la quantite et
la date d'un debarquement dans un port donne, les journaux nous renseignent
sur le site de peche, la duree d'immersion, le nombre et le type de casiers
utilises qui correspondent a ce debarquement. Des photocopies des journaux
nous ont permis de verifier 1'edition preliminaire du ZIFF et de completer
l'information fournie. Les donnees d'effort de peche (nombre de casiers leves
par type de casier, nombre de voyages de peche) et de debarquement ont ete
comptabilisees par periodes bi-hebdomadaires ou mensuelles, ainsi que par
zones, sous-zones et unites de 10' de latitude par 10' de longitude.

L'echantillonnage des captures a ete confie d la firme privee Logimer
(Programme des observateurs en mer). Des echantillons repartis dans le temps,
sur tout le territoire, visaient A caracteriser la distribution de taille des
crabes captures et l'abondance de crabe blanc. Malheureusement, cet
echantillonnage n'a pas les qualites voulues (nombre d'echantillons,
repartition spatio-temporelle) pour avoir une representativite statistique
mesurable.

L'analyse de Leslie (Leslie et Davis, 1939; Bailey, 1983) a ete appliquee
aux donnees de prises et d'effort lorsque justifiable. Le but de cette
analyse est de fournir une estimation de la biomasse disponible au debut de la
saison de peche, en tirant avantage de la tendance des PUE a decrottre e
mesure que la biomasse diminue par la peche. Malheureusement, diverses
circonstances liees a la mobilite de la flotte, A la capturabilite des crabes,
etc., rendent parfois les PUE inutilisables pour cette analyse.

Le programme de marquage magnetique s'est poursuivi en 1986 dans la
zone 17. 	 Une minuscule etiquette d'acier inoxydable a ete injectee dans
1 572 individus mesurant 95 mm et plus, donc recrutes A la peche. 	 Ces
individus ont ete peches et releches A la fin avril, au tout debut de la
saison de peche, entre'Forestville et Godbout. Les fonds de peche situes au
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sud de l'estuaire et spars par la barriere geographique que constitue le
chenal Laurentien, ne sont donc pas compris dans cette etude de marquage. Un
nombre supplementaire de 74 individus ont requ, en plus d'une etiquette magne-
tique, une etiquette spaghetti plus visible. Le but de ce double marquage
etait de mesurer la perte potentielle de 1'etiquette magnetique.

L'echantillonnage pour les recaptures s'est fait du 2 mai au 11 juin
1986. Seuls les crabes debarques par les pecheurs operant dans la zone de
marquage ont ete soumis au detecteur magnetique. Les quelques crabes recap-
tures des marquages de 1984 et 1985 etaient separes de ceux de 1986 grace au
code different utilise pour 1'etiquette.

Les resultats de recapture, apres corrections pour tenir compte de la
presence de crabes inferieurs a 95 mm et de crabes ayant pu etre captures sur
la rive-sud, donc hors de la zone generale du marquage, ont ete analyses par
la methode de Petersen suivant la formule:

N = (M + 1) (C + 1)
(R + 1)

oil
M = Nombre d'individus marques.
C = Nombre d'individus examines pour recapture.
R = Nombre d'individus marques recaptures.
N = Taille estimee de la population etudiee.

ANALYSE DES RESULTATS

Zone 17 (Estuaire maritime du Saint-Laurent)

Debarquements annuals

Le debarquement total rapporte dans la zone 17 cette annee est le plus
faible depuis 1980 (Tableau 1). I1 prolonge la tendance A la baisse amorcee
en 1984. Cette zone ne produit plus maintenant que 14% du total de tout le
territoire en comparaison de 27% en 1984 (Fig. 2).

Debarquements mensuels

A cause de la fermeture definitive de la saison de peche en juillet cette
annee, pratiquement tous les debarquements ont ete faits de mars a juin
(Fig. 3). Its furent repartis egalement entre les trois mois de cette courte
saison contrairement A 1985 oü le mois de mai dominait. Les saisons
precedentes avaient de plus connues des debarquements automnaux. Les quelques
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debarquements rapportes a l'automne en 1986 proviennent de captures
accidentelles occasionnees par d'autres peches.

Re artition spatiale des captures
—g-----------------

La majorite des debarquements ont ete captures A 1'ouest de Rimouski sur
la rive-sud, et A Vest de Bersimis ainsi qu'au large de Baie-Comeau sur la
rive-nord (Fig. 4).

Repartition spatiale de l'effort de peche
---------------------

L'effort de peche a ete largement
Par contre, les deux types de casiers
Bien qu'on rencontre les deux types
japonais sont sur les deux rives m
Bersimis-Rimouski.

r6parti dans toute la zone 17 (Fig. 5).
ae sont pas utilises de fagon homogene.
au large de Baie-Comeau, les casiers
is essentiellement en amont de l'axe

Comportement saisonnier de la flotte
------------------

La repartition mensuelle des voyages de peche effectues dans la zone
(Fig. 6) ne revele pas de tendance systematique dans le comportement de la
flotte.

Prise par unite d'effort (PUE) moyenne annuelle
------------------------

La couverture effective des debarquements par les journaux de bord
obtenus en 1968 a ete de 66.9% (Tableau 4). Les donnees indiquent que 65% des
leves de casiers ont ete faits avec des casiers japonais et 35% avec des regu-
liers. La PUE moyenne de 6.8 kg/casier leve, obtenue avec les casiers
japonais, est la plus faible des quatre derniares annees (Tableau 5). Celle
avec les casiers reguliers Vest aussi, bien qu'elle ne prolonge pas une
tendance continue.

Tendance saisonniere des PUE (analyse de Leslie)
-------------------------

Afin de tenir compte de la barriere geographique que constitue he chenal
Laurentien, les indices d'abondance (PUE) sont traites separement pour les
deux rives de la zone (en conformite avec les evaluations annuelles prece-
dentes). Les donnees sont calculees, pour les deux types de casiers, par
periodes bi-hebdomadaires et sont presentees en fonction des captures accu-
mulees (Kt) jusqu'au milieu de chacune de ces periodes, selon les exigences de
l'analyse de Leslie (Fig. 7).

Les PUE des casiers japonais (les plus utilises) sont demeurees
relativement stables pendant toute la saison, sur les deux rives (Fig. 7).
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Les  PUE des casiers reguliers, sur la rive-nord, ont diminue rapidement pour
ensuite se maintenir autour de 15 kg/casier leve jusqu'd la fin de la saison.
Sur la rive sud, les PUE des casiers reguliers ont diminue progressivement de
plus de la moitie. Les donnees brutes sont les suivantes:

Periode Prises (kg) Prises PUE

cumulees (kg) (kg/casier leve)

1 10 609 5 304.5 18.69

2 70 703 45 960.5 23.80

3 45 096 103 860.0 11.91

4 33 114 142 965.0 12.79

5 49 506 184 275.0 16.88

6 53 131 235 593.5 10.45

7 47 302 285 810.0 9.26

8 22 633 320 777.5 6.77

L'analyse de Leslie permet d'evaluer la biomasse initiale A 449 t
(r2 = 0.69). Les captures estimees pour la rive-sud sont de 334 t, soit une
exploitation de 67% de la biomasse disponible evaluee. En -1985, aucune
analyse de Leslie n'etait praticable dO d la nature incoherente des donnees.

Condition de durete des crabes

Les six echantillons pris entre le 29 avril et le 27 juin suggerent que
la plupart des crabes captures dans cette zone en 1986 etaient durs
(Tableau 6). Un maximum de 7.8% de crabe mou (blanc) a ete observe a la fin
de la saison.

Frequence de taille

• Les distributions de frequence de taille des crabes echantillonnes dans
la zone 17 en 1986 sont presentees d la Figure 8.

Marquage

Les recaptures ont ete effectuees aux usines de transformation traitant
du crabe capture sur la rive-nord, entre le 2 mai et le 11 juin. En 26 jours
de recherche, 89 834 crabes ont ete examines au detecteur magnetique pour la
presence d'etiquette.



Ce nombre, corrige pour la presence de crabe 	 95 mm et de crabes
captures sur la rive-sud (done ne faisant pas partie de la population
marquee), est ramene a 84 168. Aucun des 8 crabes recaptures avec une
etiquette spaghetti n'avait perdu son etiquette magnetique, de sorte qu'aucune
correction pour perte d'etiquette n'a ete appliquee.

Soixante-deux (62) crabes marques ont ete recaptures. 	 Ceci permet
d'estimer la population initiale A 2 101 553 individus. Le poids moyen estime
par echantillonnage en 1985 etant de 535 g, la biomasse initiale est estimee A
1 124 t. Si on ajoute les captures faites en mars-avril, done precedant la
periode de 1'experience de marquage, on obtient une biomasse disponible A la
peche sur la rive-nord de 1 324 t. Les captures qui y ont ete effectuees sont
estimees A 408 t, ce qui represente environ 31% de la biomasse disponible.

Zones 15 et 16

Debarquements annuels

Les debarquements annuels dans ces deux zones sont stables depuis 1983
(Tableau 1). La zone 16 a fourni A elle seule, au cours des quatre dernieres
annees, de 40% A 50% des debarquements de tout le territoire (Fig. 2). La
zone 15 a contribue moans de 5%.

Debarquements mensuels

La peche dans la zone 16, pour les trois dernieres annees, a commence e
la fin mars et s'est terminee au debut decembre (Fig. 3). Les debarquements
mensuels ont atteint leur maximum en mai ou juin pour ensuite diminuer
progressivement.

Les donnees pour la zone 15 sont presentees en commun avec les zones 13
et 14, auxquelles elle etait assimilee dans le rapport statistique utilise
pour obtenir les donnees mensuelles.

Repartition spatiale de l'effort de peche
---------------------

Bien que la peche alt ete effectuee dans pratiquement toutes les unites
geographiques de 10' X 10' situees a des profondeurs propices au crabe des
neiges, la majorite de l'effort de peche a porte aux environs de Natashquan et
du secteur entre Mingan et la pointe ouest d'Anticosti. (Fig. 5).

Repartition spatiale des captures-----------------

La repartition des captures reflete fidelement celle de l'effort
(Fig. 4).



- 10 -

Comportement saisonnier de la flotte

On remarque que le secteur au large de Riviere-au-Tonnerre a ete visite
surtout a partir du mois d'aout (Fig. 9). Ce comportement peut s'expliquer
par le danger que constitue pour les casiers le chalutage des crevettiers a
cet endroit, avant cette date.

On note aussi, dans la region de Natashquan, que la flotte s'est deplacee
progressivement vers Vest de la pointe de Natashquan A compter du ler aoat en
raison de l'ouverture de la peche dans la zone 15.

PUE moyenne annuelle

Les journaux de bord obtenus en 1986 ont couvert 60.3% des debarquements
effectues dans ces deux zones (Tableau 4). On y a effectue 92% des leves de
casiers avec des modeles japonais. La plupart des casiers reguliers sont
utilises a l'ouest de Riviere-au-Tonnerre (21% d'utilisation).

Compte tenu de la faible utilisation des .casiers reguliers, it convient
de n'examiner la tendance annuelle des PUE qu'avec les casiers japonais.
Comme le territoire des zones 15 et 16 est tres etendu et que la peche est
plus recente A 1'est, it etait preferable d'examiner les PUE selon une subdi-
vision plus fine du territoire. Dans les trois sous-zones decrites au
Tableau 5, les PUE de ce type de casier marquent une diminution depuig 1983.
La diminution est toutefois plus prononcee a l'ouest de la zone 16. A Vest
du Havre St-Pierre, oii on peche depuis moans longtemps qu'ailleurs, les PUE
sont les plus elevees.

Tendance saisonniere des PUE
--------------

Dans chacune des sous-zones examinees, les fluctuations des PUE sont
erratiques et ne se pretent pas a l'analyse de Leslie (Figs 10 et 11).

Condition de durete des crabes---------------

Les resultats de 1'echantillonnage sont presentes au Tableau 6. Bien que
le crabe mou (blanc) semble avoir ete plus abondant qu'ailleurs, it n'a jamais
atteint 20% des captures. De plus, sa presence ne semble suivre aucune
tendance saisonniare.

Frequence de taille

Les distributions de frequence de taille des echantillons sont souvent
bimodales et polymodales, suggerant la presence identifiable de classes de mue
(Figs 12 et 18).
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Les regions de Sept-Iles et de Riviere-au-Tonnerre semblent abriter une
plus grande quantite de crabes de taille inferieure a la limite commerciale
(95 mm).

Zones 13 et 14

Debarquements annuels

Les donnees preliminaires indiquent que les debarquements de 1986 dans
ces deux zones n'excederont pas ceux de Van dernier (Tableau 1). Il s'agit
de la premiere annee ou le total des debarquements de ces deux zones ne marque
pas une forte augmentation sur l'annee precedente. Leur contribution au
debarquement total de tout le territoire s'est stabilisee a environ 30% et 15%
respectivement pour les zones 13 et 14 (Fig. 2).

Debarquements mensuels

A part des captures plus abondantes en juillet (dans la zone 13, oiil la
saison debutait le 22 juillet), les debarquements mensuels sur la Basse
Cote-Nord ont suivi la meme tendance qu'en 1985 (Fig. 3).

Repartition spatiale de l'effort de peche et des captures

L'effort de peche et les captures ont le meme patron de distribution
(Figs 4 et 5). On note une forte concentration en face de Riviere-St-Paul et
une autre d Vest de La Tabatiere.

Comportement saisonnier de la flotte

En juillet, seule la zone 13 est exploitee, conformement aux reglements.
On note un deplacement de la flotte de peche entre ao0t et septembre, de
Riviere-St-Paul vers St-Augustin (Fig. 19).

PUE moyenne annuelle

Les journaux de bord remis en 1986 couvrent 82.8% des debarquements
(Tableau 4). Its indiquent que 99.5% des leves de casiers sont faits avec des
casiers japonais.

La PUE moyenne a chute a 8.3 kg/casier leve comparativement A 15.3 en
1985 et environ 11.9 en 1983-84 (Tableau 5).
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Tendance saisonniere des PUE
--------------

La PUE a ete stable pendant presque toute la saison sauf pour les deux ou
trois dernieres periodes bi-hebdomadaires (Fig. 20). Ceci reflete proba-
blement les deplacements de la flotte sur les fonds de peche (voir plus haut).
Consequemment, aucune analyse de Leslie n'a ete effectuee.

Echantillonnage en mer

La vaste majorite des crabes echantillonnes etaient durs (Tableau 6).
Leur distributions de frequence de taille sont presentees A la figure 21. On
y note tres peu de petits crabes.

DISCUSSION

Zone 17

Le nombre total de casiers utilises Bans cette zone en 1986 a augmente de
50% si Von considere que chaque permis a autorise 75 casiers plutot que 50
auparavant. Par contre, la saison de peche a ete raccourcie tel que recoin-
mande par le sous-comite des Invertgibras et Plantes marines du CSCPCA, afin
d'eviter le probleme de crabe blanc qui se produisait en ate. Cette mesure a
contribue A reduire l'effort de peche applique sur le stock, car en 1985,
environ 20% des debarquements de l'annee avaient ate faits A l'automne, ce qui
a ate evite en 1986 par l'arret definitif de la peche en juillet.

I1 nous est impossible de verifier que l'autorisation d'utiliser
75 casiers plutot que 50 a permis de regulariser un etat de fait dans
plusieurs cas. En effet, certaines informations dont_ les resultats d'une
verification des casiers en mer par le patrouilleur du MPO, suggerent qu'un
nombre assez important de casiers illegaux etaient A 1'eau en 1985. Ceux-ci
n'etaient probablement pas rapportes dans les journaux de bord servant A
mesurer l'effort de peche. La consequence serait que la PUE moyenne de 1985
etait en realite plus faible qu'indiquee (car le nombre de casiers rapportes
aurait du gtre plus Cleve). Ainsi, 1986 n'aurait pas forcement connu une
baisse de PUE et l'effort de peche total ne serait probablement pas
superieur.
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Les resultats du marquage effectue dans cette zone indiquent que la
biomasse disponible sur la rive-nord n'a pas diminu6 en 1986. Le tableau
suivant resume ces resultats:

1984 1985 1986

Biomasse 1150 t 1082 t 1324 t

Captures 674 t 636 t 408 t

Excedent 476 t 446 t 916 t

"Production" 606 t 878 t ?

La biomasse de 1984 a ete evaluee par analyse de Leslie sur les casiers
japonais (Dufour 1986). Celles de 1985 et 1986 furent estimees par marquage
(Dufour 1986; cette etude). La biomasse excedentaire est obtenue par sous-
traction des captures estimees pour la rive-nord de la biomasse totale.
Finalement, la "production" est l'addition de biomasse n6cessaire pour
expliquer la difference entre la fin dune saison et la suivante.

On constate que la biomasse disponible etait legerement plus €levee en
1986 mais les captures plus faibles, de sorte que la biomasse laissee a la fin
de la saison etait plus €levee. La "production" ayant vane de 606 t A 878 t,
on peut raisonnablement s'attendre A une biomasse disponible au debut de 1987
au moans aussi €levee qu'en 1986.

La biomasse sur la rive-sud a ete evaluee a un minimum de 744 - 808 t
pour 1984 (Dufour, 1986). Le niveau des deux dernieres annees est proba-
blement plus faible compte tenu de la diminution constante des PUE et de
l'estimation de biomasse par analyse de Leslie qui est de 499 t pour 1986.

Zones 15 et 16

Aucune analyse de Leslie n'ayant pu etre effectuee dans ces zones, it est
impossible d'evaluer la biomasse et par consequent un taux d'exploitation.
Par contre, les debarquements et les PUE etaient relativement stables entre
1985 et 1986, malgre l'augmentation du nombre de casiers permis dans ces
zones. I1 est donc probable que l'effort de peche, exprime en nombre total de
leves de casier pendant la saison, n'a pas augment€ en 1986.
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Zones 13 et 14

La recommandation du sous-comite de regulariser la situation des permis
exploratoires a ete suivie par la gestion. Par contre, l'effort de peche a
ete sensiblement augmente puisque 51 des 64 permis ont ainsi ete autorises a
utiliser 100 casiers japonais au lieu de 50. Les PUE ont apparemment diminue
de 15.3 a 8.3 bien qu'il soit possible ici aussi que la PUE de 15.3 en 1985
alt ete surevaluee a cause d'un nombre de casiers reellement utilises plus
eleve que ce qui est declare dans les journaux de bord.

Selon les statistiques obtenues, it semble que le nombre de voyages a
augmente legerement en 1986. Si le nombre de casiers utilises a effectivement
augmente, l'effort de peche a donc ete superieur en 1986. Cependant, les
captures sont demeurees au meme niveau. Nous en concluons que l'abondance des
crabes a legarement flechi. en 1986 et aucune augmentation d'effort ne devrait
etre envisage pour Van prochain, ces zones etant totalement exploitees.
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Tableau 1. Debarquement (t.) de crabes des neiges de 1968 A 1986 dans les
cinq (5) zones.

Anne

Zone 	 13
(E)

14
(D)

15
(C)

16
(B)

17
(A)

Total

1968 - - - - - Inconnu

1969 - - - - - 636

1970 - - - - - 1064
1971 - - - - - 40

1972 - - - - - 33
1973 - - - - - 83

1974 - - - - - 109
1975 - - - - - 20

1976 - - - -. - 18
1977 - - - - - 85

1978 - - - - - 246
1979 - - 408 237 645

1980 - - 767 811 1578
1981 62 622 1118 1802

1982 410 737 1893 3040
1983 149 565 182 1960 942 3789

1984 866 481 117 2224 1391 5079
1985 1640 749 146 2314 969 5818

1986* 1583 683 123 2259 742 5390

* Donnees preliminaires de la Division des Statistiques du MPO.
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Tableau J2. Nombre de permis de peche au crabe des neiges depuis
1979 sur la Cote-Nord et l'estuaire du Saint-Laurent.

Zones de peches 	 13 et 14 	 15 et 16 	 17 	 Total
(E et D) 	 (C et B) 	 (A)

Annee

1979 0 10 18 28

1980 0 16 25 41

1981 3 25 35 63

1982 14 18 34 66

1983 13(30)a 43 19 105

1984 13(51)b 40 22 126

1985 13(51)b 40(4)c 22 130

1986d 64 44 22 130

a: Ces permis exploratoires, entre parentheses, etaient limites A 15
casiers reguliers.

b: Ces permis exploratoires etaient limites A 25 casiers reguliers
jusqu'au 6 septembre 1985 alors qu'ils furent autorises A 30
casiers.

c: Ces permis exploratoires etaient limites A 25 casiers reguliers.

d: Le nombre de casiers reguliers autorises par permis est passe en
1986 de 30 A 50 pour les zones 13,14 et 15, et de 50 a 75 pour
les zones 16 et 17.
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Tableau 3 	 Resume des mesures de gestion pour 1986 sur la Cote-Nord.

Zone de peche no. 	 13 	 14 	 15 	 16 	 17
(E) 	 (D) 	 (C) 	 (B) 	 (A)

Nombre de permis 43 21 8 36 22

nombre de casiers
reguliers par permis: 50 50 50 751) 751)

Saison (ouverture- 22/07- 01/08- 01/08- 07/04- 24/03-
fermeture) 	 : 31/12 31/12 31/12 31/12 30/06

Contingent (t.) 21002) 762 n./a. 2500 n./a.

Allocation par
permis (t.) 43 36,3 n./a. n./a. n./a.

1) Sauf dans le cas de privilege historique autorisant plus de 75
casiers.

2) Incluant l'allocation de 258 t. A 6 pecheurs de Terre-Neuve.



Zone 17

1. Tous les
secteurs 66.9
combines

2. Rive nord 70.3

3. Rive sud 63.3

Zone 16 et 15

1. Tous les
secteurs 60.3
combines

2. Baie Trinite e.
Riv.-au-Tonnerre 47.8
(exclus)

3. Riv.-au-Tonnerre 56.0

4. Havre St-Pierre a 65.9
Baie Coacoachou

Zone 13 et 14

1. Wolf Bay a 82.8
Blanc-Sablon

15.8 6.8 35 65

17.3 6.8 35 65

14.1 6.8 35 65

13.6 	 8.5
	

8 	 92

9.1 4.8 21 79

15.1 7.6 0.2 99.8

17.4 10.3 8 92

6.9 	 8.3
	

0.5 	 99.5
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Tableau 4. Rendements moyens recoltes avec les deux types de casiers
sur tout le territoire en 1986.

Zone 	 % dea) 	 P.U.E. moyens 	 % relatif d'utilisation
couverture c.reguliers c.japonais c.reguliers c.japonais

a) Represente le % des debarquements utilisable pour le calcul des P.U.E..
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Tableau 5. P.U.E moyen par annee pour differentes regions A
l'interieur des 5 zones.

Annee: 	 1983 	 1984. 	 1985 	 1986

---------------------CASIERS JAPONAIS-----------------------

Zone 17(A) 10.6 9.5 7.4 6.8

Zone 16 et 15
(B et C)

1. Baie Trinite A
Riv.-au-Tonnerre 7.9 6.4 5.6 4.8
(exclus)

2. Riv.-au-Tonnerre 9.6 8.3 7.4 7.6

3. Havre St-Pierre A --- 12.0 13.1 10.3
Baie Coacoachou

Zone 14 et 13 11.9 11.8 15.3 8.3
(D et E)

--------------------- CASIERS REGULIERS---------------------

Zone 17(A) 19.6 21.8 23.7 15.8

Zone 16 et 15
(B et C)

1. Baie Trinite A
Riv.-au-Tonnerre 10.2 7.0 15.0 9.1
(exclus)

2. Riv.-au-Tonnerre 15.6 13.9 12.0 15.1

3. Havre St-Pierre a --- 29.6 29.6 17.4
Baie Coacoachou

Zone 14 et 13 12.3 15.9 15.8 6.9
(D et E)



- 21 -
Tableau 6. Determination de 1'etat de la carapace des crabes des neiges

par examen visuel et tactile lors d'echantillonnages en mer
tout au long de la saison de peche de 1986.
(Criteres tires de Lamoureux et Lafleur 1982).

Etat des crabes %

Lieu 	 Date 	 mou 	 inter- 	 dur 	 N
mediaire

1. Zone 17

Bic 	 13-05 1.5 0.0 98.5 260
31-05 1.9 8.9 89.2 258

Baie Comeau 	 29-04 0.0 89.8 10.2 315
15-05 0.0 0.0 100.0 347
24-05 0.5 0.3 99.2 618
27-06 7.8 7.8 84.4 269

2. Zone 16

R.Pentecote 15-06 0.0 1.0 99.0 98
10-08 6.5 0.4 93.1 277

Sept-Iles 06-06 8.4 9.6 82.0 250
07-06 6.5 4.4 89.1 229
15-08 10.8 3.3 85.9 842
18-08 5.6 2.4 92.0 126
03-10 4.3 26.0 69.7 558
10-10 0.0 6.1 93.9 277

Pointe St- 24-04 0.0 2.0 98.0 150
Charles 25-04 0.0 1.7 98.3 240

06-07 8.4 2.1 89.5 333
03-08 1.2 11.2 87.6 250
08-08 8.4 9.4 82.2 510
05-09 0.0 0.0 100.0 259
17-09 0.0 1.2 98.8 782
18-09 0.0 0.5 99.5 674

Riviere-au- 14-06 14.4 4.6 81.0 195
Tonnerre 12-07 7.1 1.9 91.0 268

16-07 8.1 8.3 83.6 384
07-08 9.0 12.3 78.7 244
09-08 10.2 3.1 86.7 354

Havre St- 04-08 0.0 28.6 71.4 7
Pierre 06-08 2.4 6.7 90.9 460

07-08 2.2 0.0 97.8 135
08-08 4.0 2.0 94.0 101

B.J.Beetz 10-07 1.3 0.0 98.7 150

Aguanish 11-06 0.0 0.3 99.7 396
12-06 0.3 0.3 99.4 318
13-06 18.0 0.0 82.0 272
10-07 1.0 0.2 98.8 491
07-08 12.1 0.0 87.9 99
08-08 2.9 0.6 96.5 170

Anticostie 11-06 3.1 2.8 94.1 323
12-06 2.0 4.2 93.8 357
07-07 4.4 0.0 95.6 319
08-08 1.8 12.0 86.2 283
10-09 0.0 0.0 100.0 106

3. Zone 13
et 14

Harrington 19-08 2.2 2.6 95.2 310

St-Augustin 01-09 1.3 0.0 98.7 310
30-09 1.6 1.9 96.5 314
04-10 1.6 6.1 92.3 248
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(95 mm).
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indique la limite de taille commerciale (95 mm).
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Figure 18. Frequences de taille (%) recoltes en mer dans la region
du nord d'Anticosti dans la zone 16. Le trait vertical
indique la limite de taille commerciale (95 mm).
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Lestrait vertical indique la limite de taille commerciale
(95 mm).


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42

